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1/ Informations générales 
 

Dénomination : L’Entrela’Centre culturel d’Evere a.s.b.l. 

Adresse :  

rue de Paris, 43 

1140 Bruxelles 

Tél. 02/ 241 15 83 

Courriel : info@lentrela.be  

Courriel de la directrice : karinfontaine@lentrela.be  

Site : www.lentrela.be  

Banque : BE79 7509 4108 1533 

N° d’entreprise : 0416.184.834 

 

 

1/1/ Contexte institutionnel 

 
L’Entrela’Centre culturel d’Evere a.s.b.l. 

Président : David Cordonnier 

Directrice : Karin Fontaine 

Coordinateur des stages : Rudy Romanowski 

Coordinatrice des ateliers extrascolaires hebdomadaires : Karin Suys 

Informations et inscriptions : Sylvie Cambier 

 

 

1/2/ Type d’accueil organisé 

 
De manière générale, L’Entrela souhaite promouvoir la créativité et la culture et cela, notamment, dans le 

cadre d’un projet d’accueil pour les enfants âgés de 3 à 12 ans. L’objectif principal étant que chaque enfant 

ait la possibilité de développer au maximum toutes ses potentialités ainsi que son envie de découvrir par 

l’expérimentation artistique dans une atmosphère ludique. 

Dans le cadre des ateliers extrascolaires hebdomadaires, L’Entrela’ propose chaque jour de la semaine, 

après le temps scolaires, des ateliers créatifs pour les enfants de 5 à 12 ans (de 4 à 12 ans le mercredi 

après-midi). Des rangs sont organisés au départ de toutes les écoles fondamentales de la commune pour 

permettre à tous ceux qui le souhaitent d’y participer. 

Durant les congés scolaires, des stages pour les enfants de 3 à 12 ans sont également programmés. 

Des membres de l’équipe permanente de L’Entrela’ coordonnent ces activités. 

Les différents intervenants de l’équipe de L’Entrela’ (animateurs, personnel de l’accueil, etc.) se réunissent 

très régulièrement afin d’organiser au mieux l’accueil des enfants et de leur famille. 

 

Source de financement : Nous sommes reconnus comme opérateur d’accueil extrascolaire de Type 2. 

Cette reconnaissance fixe les obligations qui sont définies par l’O.N.E. (l’Office National de l’Enfance). 

 

mailto:info@lentrela.be
mailto:karinfontaine@lentrela.be
http://www.lentrela.be/
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Nombre de personnes travaillant dans le cadre des ateliers extrascolaires et des stages : 

Une personne à temps plein 

Une personne à mi-temps 

Une personne à 4/5ème temps 

Des animateurs supplémentaires sont engagés ponctuellement. 

 

1/3/ Règlement d’Ordre Intérieur (ROI) 

 
Dans le cadre des ateliers extrascolaires hebdomadaires, un document est remis aux parents présentant 

les modalités d’accueil, d’inscription et de remboursement, le calendrier de l’année, la procédure en cas 

d’absence, les autorisations parentales, etc. (voir annexe ROI ateliers) 

Dans le cadre des stages de vacances, un document est remis aux parents présentant les modalités 

d’accueil, d’inscription et de remboursement, l’horaire, le service des garderies, la procédure en cas 

d’absence, les autorisations parentales, etc. (voir annexe ROI stages) 

 

Adresses des locaux où se déroulent les activités : 

Le Manoir : 50, rue des Deux Maisons 

L’Entrela’ : 43, rue de Paris 

 

Horaires de l’accueil : 

Horaire de l’accueil en ce qui concerne les ateliers extrascolaires hebdomadaires :  

Deux lieux d’accueil : Le Manoir et L’Entrela’ 

 

Horaire de l’accueil au Manoir : 

jour de à durée 

Lundi 15h30 20h00 4h30 

Mardi 15h30 20h00 4h30 

Mercredi 13h00 18h30 5h30 

Jeudi 15h30 20h00 4h30 

Vendredi 15h30 20h00 4h30 

total   23h30 

 

Horaire de l’accueil à L’Entrela’ : 

jour de à durée 

Lundi 15h30 18h30 3h00 

Mardi 15h30 18h30 3h00 

Mercredi 13h30 17h30 4h00 

Jeudi 15h30 18h30 3h00 

Vendredi 15h30 18h30 3h00 

total   16h00 
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Horaire des activités en ce qui concerne les stages de vacances : 

L’accueil du matin se déroule au Manoir et est possible de 7h30 à 9h  (temps d’accueil des enfants et des 

parents). 

Les ateliers débutent à 9h et s’interrompent à 12h (ateliers). 

Les enfants âgés de 3 à 7 ans restent au Manoir, les plus grands partent à L’Entrela’. 

L’accueil de midi se fait de 12h à 13h (temps de midi). 

Les ateliers reprennent à 13h et se terminent à 16h (ateliers). 

Les enfants de 7 à 12 ans reviennent au Manoir. 

L’accueil du soir a lieu au Manoir de 16h à 18h (temps d’accueil des enfants et des parents). 

 

Qui accueille les enfants ? 

Qui accueille les enfants durant les ateliers extrascolaires hebdomadaires ? 

Une équipe permanente d’animateurs :  

Fabrice Imbert pour les ateliers théâtre 

Rudy Romanowski pour les ateliers expérimentation sonore 

Karin Suys pour les ateliers art plastique 

Qui accueille les enfants durant les stages de vacances ? 

Le coordinateur des stages : Rudy Romanowski. 

Une animatrice permanente : Karin Suys pour les ateliers art plastique. 

Une équipe d’animateurs extérieurs est engagée ponctuellement pour chaque période de stage. 

 

Déplacements : 

Tous les déplacements se font à pied et en transports en commun. 

Lors de ces déplacements, pour assurer leur sécurité, les enfants portent une chasuble jaune fluo et sont 

accompagnés par un nombre d’adultes adaptés à la taille des groupes. 

Déplacements dans le cadre des ateliers extrascolaires hebdomadaires : 

Après le temps scolaire, des rangs sont organisés au départ des écoles d’Evere vers les lieux d’activité selon 

une tournante et en fonction des inscriptions.  Les ateliers sont également accessibles chaque jour à tous 

les enfants si les parents ont la possibilité de les accompagner ou si un nouveau rang peut être organisé (ce 

qui est le cas lorsqu’au moins 3 enfants d’une même école de la commune en font la demande). 

Déplacements dans le cadre des stages de vacances : 

L’accueil de tous les participants a lieu au Manoir. Les enfants âgés de 7 à 12 ans quittent le Manoir pour se 

rendre à L’Entrela’ à 9h  et reviennent à 16h. 

 

Repas et collations : 

Pour s’assurer que les enfants aient une alimentation aussi équilibrée et saine que possible une campagne 

de sensibilisation sur l’importance de manger des fruits et légumes est menée. Des affiches illustrées 

portant l’inscription « pour ma santé, je mange des fruits et des légumes tous les jours » sont mises en 

évidence. 

Collation dans le cadre des ateliers extrascolaires hebdomadaires : 

Chaque enfant doit apporter son goûter. De l’eau est mise à la disposition des participants. 

Repas et collations dans le cadre des stages de vacances : 

Chaque enfant doit apporter son repas de midi ainsi que les collations du matin et de l’après-midi. De l’eau 

est mise à la disposition des enfants. Il est possible de mettre les aliments au frigo. 
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Formalités en cas d’accident : 

En cas de besoin, le 112 est appelé directement. 

La personne formée aux premiers soins est avertie (sur place).  

Le/la coordinat(eur)rice est contacté(e) immédiatement (sur place ou par gsm) 

Les parents sont informés par le/la coordinat(eur)rice ou par la personne qui encadre l’enfant. 

Les coordinateurs respectifs introduisent la déclaration d’accident auprès d’Ethias. 

 

Numéros d’urgence : 

Relais info/accueil : 02 241 15 83  

lu : 13h>17h – ma : 13h>19h – me et je : 10h>12h et 13h>17h – ve : 10h>12h 

Coordinateur stage/animateur expérimentation sonore : 0487 126 262 

Coordinatrice extrascolaire/animatrice art plastique : 0485 266 616  

Direction : 0487 111 134 

 

En cas d’absence : 

En cas d’absence dans le cadre des ateliers extrascolaires hebdomadaires :  

En cas d’absence de l’enfant, il est indispensable de prévenir L’Entrela’ au n° 02 241 15 83 avant 14h et ce 

surtout lorsque l’enfant est inscrit à un rang. 

En cas d’absence de l’animat(eur)rice, L’Entrela’ prendra contact avec les parents. Les enfants resteront 

dans leur école. 

 

Divers : 

- Durant les ateliers, des photos ainsi que des vidéos  sont prises. Ceci, afin d’illustrer et de justifier nos 

activités auprès des pouvoirs subsidiants. En acceptant le règlement, les familles autorisent L’Entrela’ à 

publier ces prises de vues sur son site ainsi que sur ses autres supports de communication. 

- L’Entrela’ n’est pas responsable des participants en dehors des heures de leur(s) atelier(s). 

- L’Entrela’ décline toutes responsabilités en cas de perte ou de vols. 

 

 

1/4/ Participation financière 

 
Le projet veille à ce que le prix des activités proposées reste abordable.  

En cas de difficulté financière, les parents ont la possibilité d’échelonner le payement ou d’être aidés par la 

maison sociale lorsque leur situation le permet. 

Une attestation fiscale peut être délivrée au mois de mai de l’année suivante, sur demande. 

 

Prix de l’inscription : 

Prix de l’inscription dans le cadre des ateliers extrascolaires hebdomadaires : 

La participation financière est de 50€ par an par atelier hebdomadaire. 

- Les prix des ateliers sont calculés en fonction de l’activité pour une année scolaire. 

- L’inscription à un atelier n’est valable qu’après avoir complété une fiche d’inscription et après 

payement. 
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- Les inscriptions se font par année et doivent être renouvelées, si souhaité, au début de chaque année 

scolaire. 

- Une inscription en cours d’année est possible si le groupe n’est pas complet et/ou avec l’accord de 

l’animateur. 

Prix de l’inscription dans le cadre des stages de vacances : 

La participation financière est de 50€ / 60€ pour une semaine de stage de 4 ou 5 jours. 

Il y a une réduction de 50% pour le troisième enfant d’une même famille (vivant sous le même toit) inscrit 

aux stages pour la même semaine. 

Il y a un supplément de 8€ / 10€ par semaine si l’enfant participe aux temps d’accueil entre 7h30et 8h30 

et/ou 16h30 et 18h.  

 

Remboursements : 

Remboursements dans le cadre des ateliers extrascolaires hebdomadaires : 

Un remboursement est possible après le premier atelier à condition de prévenir le Centre (02 241 15 83) 

au plus tard dans la semaine qui suit cet essai. Toutefois un forfait de 5€ pour frais administratifs sera 

retenu. 

Il n’y a pas de remboursement prévu dans l’année sauf cas de force majeur : une demande de 

remboursement avec motif peut être introduite auprès de la direction. Celle-ci se réserve le droit 

d’accorder ou non ce remboursement. 

Remboursements dans le cadre des stages de vacances : 

Aucun remboursement n’est possible en cas d’absence totale ou partielle. En cas de maladie, avant le 

début du stage, un remboursement peut être envisagé avec remise d’un certificat médical. Toutefois un 

forfait de 5€ pour frais administratifs sera retenu. 

 

1/5/ Taux d’encadrement 

 
Taux d’encadrement dans le cadre des ateliers extrascolaires hebdomadaires : 

Un animateur pour 8 enfants  âgés de 4 à 6 ans. 

Un animateur pour 12 enfants âgés de 6 à 12 ans. 

Taux d’encadrement dans le cadre des stages de vacances : 

Un animateur pour 8 enfants âgés de 3 à 5 ans. 

Un animateur pour 10 enfants âgés de 5-6 et 6-7 ans. 

Un animateur pour 12 enfants âgés de 7-8 et 9-12 ans. 

 

1/6/ Qualification du personnel 

 
Les membres du personnel engagés à durée indéterminée ont tous un diplôme supérieur artistique ou 

pédagogique. Ils suivent également des formations continues. 

En ce qui concerne le personnel engagé ponctuellement, les animateurs doivent avoir un diplôme 

d’animateur, pédagogique ou avoir suivi des formations qui portent sur les notions de base définies dans le 

décret ATL et avoir de l’expérience dans le domaine de l’animation avec les enfants. 
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1/7/ Choix méthodologiques et actions concrètes mis en œuvre pour atteindre 

les objectifs visés 

 
Choix méthodologiques et actions concrètes dans le cadre des ateliers extrascolaires hebdomadaires : 

Les activités proposées : 

Chaque jour de l’année scolaire, les enfants ont accès à trois disciplines artistiques : théâtre, 

expérimentation sonore et art plastique. Trois animateurs animent ces ateliers au Manoir et/ou à 

L’Entrela’. Chaque enfant s’inscrit dans une discipline pour l’année entière. 

Cependant, des espaces de temps libre permettent aux participants qui le souhaitent de jouer, d’élaborer 

des projets personnels en ayant la possibilité de découvrir et d’expérimenter chacune des disciplines. Des 

projets interdisciplinaires peuvent ainsi également voir le jour. 

 

Les participants : 

Au début de l’année scolaire, un programme d’activités hebdomadaires est proposé dans toutes les écoles 

fondamentales francophones d’Evere. Chaque enfant a la possibilité de participer à l’atelier de son choix 

moyennant une inscription à l’année. Des rangs sont gratuitement organisés au départ de son école vers le 

lieu de l’activité.  

Tous les ateliers sont ouverts à tous les enfants sous réserve qu’ils s’organisent pour se rendre au lieu de 

l’activité par leurs propres moyens (via les parents, grands-parents ou amis qui viennent les déposer sur 

place). Un rang supplémentaire peut cependant être créé lorsqu’au moins trois enfants d’une même école 

en font la demande. 

Ce système de rangs, le Pédibus, est conjointement soutenu financièrement par Brulocalis (AVCB) et par 

Bruxelles Mobilité sous la supervision du Cabinet du Ministre en charge de la Mobilité via un projet 

introduit chaque année par la responsable du service ATL de la commune d’Evere, Fanchon Martens. 

 

Chaque jour, trois groupes sont donc constitués d’enfants issus de différentes écoles, ce qui occasionne de 

nouvelles rencontres.  

 

Organisation pratique des différents temps de l’accueil extrascolaire : 

À partir de 15h30 un animateur est présent au Manoir pour accueillir les participants « externes » (ce sont 

les enfants déposés par leur famille et ne faisant pas partie d’un rang « aller »). 

Au même moment, plusieurs personnes vont chercher les enfants dans les écoles d’Evere (rangs « aller »). 

Les enfants se regroupent à un endroit précis de la cour de leur école. Le rang quitte l’école à 15h45 au 

plus tard et se rend avec l’accompagnant soit au Manoir soit à L’Entrela’. Les trajets s’effectuent à pied 

et/ou en transport en commun.  

Un point de rendez-vous est aussi proposé au départ de L’Entrela’ pour les familles qui le souhaitent. 

 

Arrivés au Manoir, un moment de transition est prévu pour prendre son goûter, jouer librement et/ou 

s’essayer dans l’une des disciplines artistiques. Ensuite, chaque groupe se constitue et les ateliers se 

déroulent dans leurs espaces respectifs. L’organisation du temps d’accueil (qui correspond au temps 

d’arrivée des différents participants) se veut à la fois fluide (circulation dans la maison, dans la cour ou le 

jardin) et structuré (règles à respecter : à l’intérieur je marche et je parle doucement, dehors je peux courir 

et crier, je range quand j’ai fini une activité, au signal chacun va dans l’atelier où il est inscrit, si j’ai un 
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projet dans un autre atelier j’en parle aux animateurs afin de pouvoir le développer à certains moments 

même si je ne suis pas inscrit à cet atelier, etc.) 

 

À la fin de l’activité, les parents peuvent venir chercher leurs enfants à partir de 17h45 soit au Manoir soit à 

L’Entrela’. Pour les familles qui en font la demande, un rang « retour » est organisé du Manoir vers 

L’Entrela’. 

 

À L’Entrela’, l’accueil a lieu jusqu’à 18h30 (le mercredi jusqu’à 17h30). 

 

Au Manoir l’accueil a lieu jusqu’à 20h (le mercredi jusqu’à 18h30). 

Un animateur au moins encadre les enfants qu’ils soient seuls ou accompagnés de leurs parents. 

Les enfants ont la possibilité de se détendre, de jouer dans le jardin ou à l’intérieur avec le matériel à 

disposition, les jeux de société et les livres.  

 

Évolution du projet d’accueil dans le cadre des ateliers extrascolaires hebdomadaires : 

Les ateliers hebdomadaires se déroulent essentiellement au Manoir depuis 2015. Certains d’entre eux ont 

également lieu à L’Entrela’.  Tous les ateliers sont ouverts à tous les enfants. Les activités sont cependant 

destinées à des tranches d’âges déterminées qui varient d’un jour à l’autre. 

Communication avec les familles : 

Depuis 2016 nous nous sommes donné des objectifs d’accessibilité et d’intégration en vue de développer 

une communication adaptée vis-à-vis des familles, de développer la mixité des groupes (enfants issus des 

différentes écoles) et de favoriser les échanges au sein de ces groupes. 

 

En ce qui concerne le développement d’une communication adaptée vis-à-vis des familles, nous avons, 

d’une part, modifié la conception et la diffusion des supports visuels d’informations (flyers). Et, d’autre 

part, nous avons tenté de favoriser et de multiplier les occasions de communiquer oralement et 

directement avec les familles : des animations sont proposées dans les écoles durant les deux premières 

semaines de septembre pour rencontrer les familles dont les enfants restent à la garderie, nous sommes 

présents à la sortie des réunions de parents dans les écoles afin de présenter nos ateliers et de pouvoir 

répondre aux questions. 

Bien-être des enfants : 

Nous essayons d’accueillir au mieux des enfants ayant des besoins spécifiques et/ou en souffrance malgré 

leurs difficultés à communiquer avec d’autres et/ou à gérer leur énergie en faisant en sorte qu’ils se 

sentent acceptés par l’équipe des accompagnants des rangs, par les animateurs et par les autres enfants. 

 

Nous veillons à respecter le rythme des enfants (en leur donnant la possibilité de jouer librement dehors 

ou à l’intérieur, de participer à la proposition de recherche du jour ou pas, d’élaborer un projet personnel 

seul ou à plusieurs avec le matériel à disposition, etc.) 

L’autonomie de chaque enfant est visée au sein de chaque atelier (par rapport aux déplacements dans 

l’espace, à l’utilisation du matériel et à l’élaboration de projets). Chacun a toujours la liberté, dans la 

mesure où cela ne dérange pas l’activité de quelqu’un d’autre, de jouer à des jeux (de construction, de 

société, etc.), de lire un livre, de dessiner librement, de rêver, de se reposer… 
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Les contacts et la communication avec les familles à la fin de l’activité permettent aux animateurs de mieux 

connaître les enfants. 

 

En conclusion, le nombre élevé de participants inscrits nous permet de penser que nos actions concrètes 

des dernières années ont été efficaces. Nous avons également eu de nombreux retours à propos du 

sentiment de bien-être des enfants lors des ateliers. 

 

Choix méthodologiques et actions concrètes dans le cadre des stages de vacances : 

Les activités proposées : 

L’Entrela’ propose durant les périodes de congés scolaires des ateliers créatifs variés (peinture, sculpture, 

techniques d’impression, expérimentation sonore, djembé, danse, vidéo, théâtre, cuisine, …) à des enfants 

âgés de 3 à 12 ans. Un lieu est mis à la disposition des participants, des jeux, du matériel de dessin et, à 

certains moments, des pistes de recherches sont proposées par les animateurs afin de permettre à chacun 

de créer, de s’exprimer, de stimuler sa curiosité, son esprit critique et son désir d’expérimentation.  

 

Les participants : 

Les participants aux stages de L’Entrela’ viennent d’horizons différents, il y a une bonne mixité sociale et on 

constate que ce sont souvent les mêmes enfants qui reviennent. De nombreuses amitiés se sont donc 

développées au fil du temps. Durant les vacances d’été nous accueillons également gratuitement les 

enfants inscrits à l’E.D.D. (l’École Des Devoirs). 

 

Évolution du projet d’accueil dans le cadre des stages de vacances :  

Pour faire la promotion de ces activités, le fascicule d’information a  été modifié. 

Les résultats sont positifs car les groupes sont complets quasiment toutes les semaines de stages. Les 

animateurs faisant partie de l’équipe de manière ponctuelle durant les stages ont bien compris la 

philosophie du projet et participent activement à faire de ces semaines de véritables bons moments de 

rencontres et d’expressions libres et créatives. 

Ces animateurs travaillent souvent en binôme, ce qui permet de confronter des manières différentes 

d’animer un groupe et de susciter l’expérimentation.  

Les personnes qui assurent les temps d’accueil du matin et du soir suivent des formations et participent 

activement à la bonne ambiance des stages tout au long de l'année. 

 

2/ Objectifs… 
 

2/1/ des principes psychopédagogiques 

 
Art.2.  « Afin de réunir pour chaque enfant les conditions d’accueil les plus propices à son 

développement intégré sur les plans physique, psychologique, cognitif, affectif et social, le milieu 

d’accueil préserve et encourage le désir de découvrir de l’enfant en organisant des espaces de vie 

adaptés à ses besoins, en mettant à sa disposition du matériel et lui donnant accès à des activités, le 

cas échéant, diversifiées. » 
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…dans le cadre des ateliers extrascolaires hebdomadaires 

 

Les ateliers créatifs extrascolaires de L’Entrela’ sont pensés, organisés et animés afin de permettre le 

développement et le bien-être des enfants sur les plans physique, psychologique, cognitif, affectif et social. 

Le temps d’arrivée… 

Chaque jour, une fois arrivés sur le lieu des activités, un temps est consacré à prendre le goûter et se 

détendre afin de respecter les besoins primaires des enfants. Ceux-ci peuvent ensuite jouer à l’extérieur 

et/ou à l’intérieur où des espaces avec du matériel de jeux libre sont prévus. 

Lorsqu’un enfant arrive pour la première fois au Manoir, l’accueillant lui fait visiter les différents espaces et 

lui explique le déroulement du temps d’accueil et les consignes de base : ce qu’il est permis de faire ou pas. 

L’animateur favorise aussi les premiers contacts entre les enfants présents en soutenant une conversation, 

en proposant une activité ou un jeu.  

Le temps de l’atelier… 

Les ateliers se déroulent dans des espaces adaptés aux différentes activités.  

Des moments de pause sont aménagés selon la dynamique du groupe. 

Dans le cadre des ateliers hebdomadaires, nous proposons des ateliers créatifs dans trois disciplines 

différentes : des ateliers d’art plastique, de théâtre et d’expérimentation sonore. 

Lors de ces activités, il est possible de concevoir des projets interdisciplinaires lorsque les ateliers se 

déroulent dans un même lieu. Cela permet aux enfants de s’initier à plusieurs disciplines et de concevoir 

des projets riches des possibilités de chacune d’elles. 

Dans un premier temps, du matériel est disposé afin de donner envie aux enfants de l’utiliser pour des 

expérimentations libres (des déguisements, des objets sonores, du matériel de dessin, par exemple).  

Dans un second temps, les animateurs proposent aux enfants des pistes d’explorations pour soutenir leurs 

recherches tout en veillant à ce que chacun reste acteur de son propre projet. 

Des espaces aménagés permettent aux groupes d’être dans un environnement adapté à leur énergie.  

Le rythme des enfants est respecté au maximum : au début et à la fin du temps d’atelier ainsi que chaque 

fois que c’est possible sans gêner le déroulement des autres ateliers, les enfants qui en éprouvent le besoin 

peuvent aller jouer dehors pour se dépenser.  

Chacun des ateliers artistiques proposés (expérimentation sonore, art plastique et théâtre) adopte une 

démarche expérimentale qui laisse une grande place à la créativité propre de l’enfant. Ces ateliers sont des 

espaces de rencontre et d’exploration. Les animateurs proposent des activités qui ont pour objectifs de 

nourrir l’imaginaire des enfants et de stimuler leur envie de découvrir. 

 

…dans le cadre des stages pendant les congés scolaires 

 

Participer à des ateliers créatifs : 

Pendant les stages proposés aux enfants âgés de 3 à 12 ans, nous tenons à ce que ceux-ci profitent d’un 

rythme de « vacances » tout en ayant accès à des activités artistiques qui stimulent leur envie de 

découvrir. Les activités ont lieu toute la journée pendant 4 ou 5 jours consécutifs. Dans ce contexte, nous 

veillons à respecter au maximum le rythme naturel et les besoins primaires de chaque enfant.  

Les familles inscrivent l’enfant à une ou deux disciplines artistiques différentes par jour et par semaine : art 

plastique, expérimentation sonore, danse, théâtre, cuisine sont les disciplines les plus régulièrement 

programmées. Lorsque deux ateliers différents sont proposés chaque jour, nous associons toujours une 

activité plus calme à une activité plus dynamique. 
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Tout au long de la journée, les temps de jeux libres et d’activités artistiques alternent. Les animateurs 

adaptent leurs propositions en fonction de l’énergie des participants et de la dynamique du groupe. 

Manger et boire : 

Chaque enfant apporte sa nourriture dans son sac, 3 repas sont prévus pour la journée, une collation le 

matin, un repas et une collation l’après-midi. 

Nous veillons à ce que chaque enfant ait à manger en quantité suffisante. Si ce n’est pas le cas, les parents 

en sont informés. L’eau est fournie à volonté. 

Se reposer : 

Les enfants de 3 à 4  ans ont la possibilité de faire la sieste tous les après-midi entre 13h30 et 15h00. Il 

s’agit d’un moment de repos ou l’on écoute de la musique. Chaque enfant s’installe sur un petit lit. Ceux 

qui en ont besoin s’endorment, les autres se détendent et puis ont la possibilité d’aller jouer (à l’intérieur, 

avec des jeux variés ou à l’extérieur, dans la plaine de jeu).  

Des lits sont également à disposition des enfants plus âgés qui ont besoin de dormir ou de se reposer. 

 

Art.3. « Le milieu d’accueil veille à la qualité de la relation des accueillant(e)s avec l’enfant. » 

 

…dans le cadre des ateliers extrascolaires hebdomadaires 

 

Définir des règles, un cadre commun : 

Afin de permettre le bon déroulement des ateliers et l’épanouissement social de chaque enfant, un cadre 

est établi avec les participants de manière démocratique pour que chacun participe à l’atelier dans le 

respect des autres, des locaux et du matériel. Certaines règles sont cependant négociables.   

Il arrive qu’une convention soit rédigée collectivement : chaque enfant énonce ce qu’il pense être possible 

de faire et interdit de faire dans le cadre de l’atelier, chaque proposition est discutée puis votée. Cette 

convention est retranscrite et signée par tous les participants qui s’engagent à la respecter. Elle devient la 

référence pour régler les conflits et assurer le bon déroulement de l’atelier. Lorsqu’un enfant ne respecte 

pas une des règles, l’animateur lui rappelle son engagement. Au bout de trois remarques, l’enfant va 

s’assoir sur le côté, il observe mais ne participe plus à l’activité, le temps de se calmer. L’animateur lui dit 

qu’il pourra réintégrer le groupe lorsqu’il se sentira prêt à poursuivre l’activité dans le respect de ce qui a 

été convenu collectivement.  

Observer, être à l’écoute des autres : 

Les animateurs suivent des formations traitant de la psychologie de l’enfant, ils sont à leur écoute. Dans 

certains ateliers, avant de commencer les activités, un temps est pris pour que chacun puisse dire 

comment il se sent aujourd’hui (« météo du jour » «  quoi de neuf » « comment chat va ? »). 

Cela permet de créer une relation de confiance et de qualité entre les animateurs et les enfants. Au cours 

des activités artistiques, les participants s’expriment librement et certaines de leur difficulté peuvent 

apparaitre. Les animateurs sont attentifs à chaque enfant. Ils font en sorte qu’une place soit accordée à 

tous pour que chacun puisse s’exprimer et se développer au mieux. 

Favoriser la relation avec les familles :  

A la fin des ateliers, les parents ont la possibilité de parler avec les animateurs, cela permet de créer un lien 

entre la vie familiale et le développement social et créatif de l’enfant.  Si l’enfant prend le rang retour et 

que l’animateur souhaite communiquer avec la famille, un contact téléphonique aura lieu et un rendez-

vous sera fixé si nécessaire. 
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 …dans le cadre des stages pendant les congés scolaires 

 

Les équipes d’accueillants sont constituées de trois personnes le matin (entre 7h30 et 9h), le midi (entre 

12h et 13h) et le soir (entre 16h et 18h). Nous essayons de garder une même équipe, avec des tournantes 

afin que les accueillants se familiarisent avec les enfants et réciproquement.  

Nous demandons aux animateurs d’arriver à 8h30 le matin. Ce dispositif concerne surtout les enfants de 3 

à 6 ans qui arrivent entre 8h30 et 9h. Ces enfants ont ainsi la possibilité de voir directement les personnes 

qui s’occuperont d’eux pendant la journée. Pour les plus jeunes enfants, les animateurs sont très attentifs 

au moment de la séparation parfois pénible entre l’enfant et le parent. Ils tentent d’apaiser l’un et l’autre 

par des mots rassurants. 

A 16h, nous demandons aux animateurs de rester un quart d’heure supplémentaire pour faire la transition 

entre la fin des ateliers et l’accueil du soir. Si l’enfant reste tard, les accueillants prennent le relais. 

 

Art.4. « Le milieu d’accueil permet à l’enfant de s’exprimer personnellement et spontanément et 

favorise le développement de la confiance en soi et de l’autonomie. » 

 

Nos activités étant essentiellement créatives, notre optique est de favoriser l’expression de l’enfant. Nous 

nous efforçons d’éveiller chez lui sa curiosité, son esprit critique et par cela lui donner envie de s’exprimer. 

Nous lui donnons des outils pour le faire et lui proposons des pistes pour l’y amener. 

Il s’agit également de donner l’occasion aux enfants de s’initier à des techniques, d’expérimenter, de 

déconstruire et reconstruire des apprentissages. 

 

…dans le cadre des ateliers extrascolaires hebdomadaires 

 

Nous mettons un lieu, du matériel et des pistes de recherches à la disposition de chaque enfant pour lui 

permettre de créer, de s’exprimer, pour stimuler son désir d’expérimentation. Il s’agit aussi d’aider chacun 

à faire aboutir un projet s’il le souhaite. Cela lui donnera force et confiance en ses possibilités et l’amènera 

progressivement à se structurer. 

Nous donnons toujours un cadre pour commencer nos ateliers mais ensuite l’enfant peut laisser son 

imagination l’emmener « de l’autre côté du miroir ».  

Nous présentons, chaque année, au mois de juin, lors d’une exposition, certaines réalisations graphiques et 

picturales. À la même période, les enfants ont également la possibilité de présenter leurs créations 

théâtrales et sonores sur scène dans la petite salle de spectacle de L’Entrela’. Les familles sont invitées à 

venir découvrir tout le travail de recherche effectué par leurs enfants durant l’année. 

En même temps, nous insistons sur le fait qu’il n’y ait aucune obligation de « résultat » : l’accent est 

toujours essentiellement mis sur l’expérimentation. 

 

…dans le cadre des stages pendant les congés scolaires 

 

Nous souhaitons permettre à chacun de développer au maximum toutes ses potentialités ainsi que son 

envie de découvrir via l’expérimentation artistique. 
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Art.5. « Le milieu d’accueil contribue au développement de la socialisation de l’enfant. Tenant 

compte de son âge, il favorise le développement de la vie en groupe dans une perspective de 

solidarité et de coopération. »  

 

La création d’un esprit de groupe et la cohésion de celui-ci font partie intégrante de l’expérience que les 

enfants vivent dans les activités organisées par L’Entrela’. 

Au début des ateliers, les animateurs proposent aux enfants des jeux qui leur permettent de faire 

connaissance les uns avec les autres et de développer la bienveillance, la solidarité et la coopération entre 

eux. De plus, les activités artistiques proposées développent le goût des enfants à imaginer et à créer 

ensemble et / ou individuellement. 

Il est observable que les ateliers et les stages sont un moment privilégié de socialisation où les enfants 

expérimentent dans leur rapport aux autres en créant ensemble tout en ayant aussi l’opportunité 

d’épanouir et de développer leur personnalité propre.  

Les accueillants sont attentifs à offrir un espace où chacun puisse vivre et exprimer ses émotions tout en 

respectant le bien-être des autres. Chaque enfant est invité à oser demander de l’aide en cas de besoin. 

En cas de conflit, l’animateur privilégie un temps de discussion où chacun tente d’exprimer par la parole sa 

vision du déroulement de l’événement, les émotions qu’il éprouve et ses attentes. 

Il s’agit d’amener chacun des intervenants à entendre le point de vue de l’autre et à comprendre ce que 

l’autre vit, perçoit et ressent. Les responsabilités de chacun peuvent ainsi être révélées et une tentative 

d’accord peut être élaborée ensemble. 

Les groupes d’enfants sont toujours mixtes (filles-garçons).  

 

…dans le cadre des ateliers extrascolaires hebdomadaires 

 

Les enfants se retrouvent avec d’autres du même âge : 4-7 ans, 5-8, 6-9, 8-10 et 10-12 ans. 

Chaque jour, trois groupes sont constitués d’enfants issus de différentes écoles, ce qui favorise la mixité 

sociale et occasionne de nouvelles rencontres.  

Nous acceptons 12 enfants par atelier et par animateur pour les groupes de 5 à 12 ans et  8 enfants pour le 

groupe de 4 à 7 ans du mercredi après-midi. 

 

…dans le cadre des stages pendant les congés scolaires 

 

Les enfants se retrouvent avec d’autres du même âge : 3-4 ans, 4-5, 5-6, 6-7, 7-8 et 9-12 ans. Une couleur 

est attribuée à chaque groupe constitué. Cette couleur correspond à la tranche d’âge du groupe et aux 

activités qui seront proposées.  

Pendant les pauses et le temps de midi, les 3-7 ans se retrouvent et les 7-12 ans sont ensemble. 

Le matin et le soir tous partagent le même espace pendant le temps d’accueil des enfants et des parents. 

Nous acceptons 10 ou 12 enfants par atelier et par animateur pour les groupes de 6 à 12 ans et  8 enfants 

pour les groupes de 3 à 5 ans. 
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2/2/ de l’organisation des activités et de la santé 

 
Art.6. « Le milieu d’accueil organise les groupes d’enfants de manière à offrir des conditions propices 

tant au bon déroulement des activités qu’à l’établissement d’une relation de qualité avec 

l’accueillant(e) et à la prise en compte des besoins et attentes des enfants. » 

 

Si un enfant est fatigué ou s’il désire s’isoler, nous essayons de lui aménager un espace dans la mesure où 

le lieu le permet. De manière générale, les animateurs essaient toujours de permettre aux enfants qui en 

ont besoin de se détendre dans le respect de chacun et du matériel. Des espaces sont aménagés pour les 

enfants qui souhaitent changer d’activité (livres, jeux). Jouer dehors est aussi toujours possible lorsque cela 

ne gêne pas le déroulement de l’un ou l’autre atelier. 

 

…dans le cadre des ateliers extrascolaires hebdomadaires 

 

Dans le cadre de l’atelier extrascolaire « art plastique », une base de matériel est mise à disposition des 

enfants et il leur est toujours possible de mener des recherches personnelles en se procurant ce dont ils 

ont besoin de manière autonome ; des crayons, des pastels, des ciseaux, de la colle sont accessibles et 

peuvent être sélectionnés en les plaçant dans de petites boites que les enfants emmènent à table ; des 

présentoirs et des caisses offrent la possibilité de choisir des papiers de tailles et couleurs variées ainsi que 

divers autres matériaux (cartons, bouchons, morceaux de bois, etc.). 

L’enfant est libre de circuler, de choisir sa place et de converser avec les autres.  

L’animatrice laisse à chacun le temps d’achever son projet. L’enfant range alors le matériel qu’il a utilisé. 

À un certain moment, une proposition de recherche est faite par l’animatrice à l’ensemble du groupe. 

On observe des documents photographiques, on découvre une œuvre d’artiste, on aborde une technique 

picturale ou une manipulation d’outils particulière… Les participants sont invités à développer la piste de 

recherche lancée si celle-ci les intéresse.  

Dans le cadre de l’atelier extrascolaire « expérimentation sonore », chaque atelier débute par un temps 

d’expérimentations libres des instruments. Un signal annonce le moment du regroupement pour discuter 

du déroulement de l’activité commune. Chacun a l’occasion de présenter un son lors d’un « tour de sons ».  

À la fin de l’activité commune, le rangement se fait tous ensemble. Des jeux et recherches libres peuvent 

avoir lieu. 

Dans le cadre de l’atelier extrascolaire « théâtre », chaque atelier débute par une collation et un ‘quoi de 

neuf’ pour faire la transition avec la journée passée. Cela permet à chaque enfant de déposer ce qu’il a à 

l’intérieur de lui afin d’être libéré pour s’amuser et s’exprimer pleinement. 

La séance se poursuit avec un jeu de cohésion de groupe, puis vient le moment des échauffements 

physiques et vocaux. Ensuite, on passe à la création ou reprise de saynètes de théâtre en petits groupes 

qui donneront lieu à une présentation en fin d’atelier face à l’animateur et au groupe entier. Pour clôturer 

l’atelier, l’animateur propose un jeu collectif ou un temps de parole sur ce qui a été fait/vu.  
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 …dans le cadre des stages pendant les congés scolaires 

 

La couleur attribuée à chaque groupe est un repère lors du rassemblement au début des activités. Les sacs 

des enfants des différents groupes sont rangés à des endroits spécifiques afin de pouvoir aisément être 

retrouvés.  

La journée est découpée à la fois de manière rigoureuse, régulière et souple selon la dynamique des 

enfants et des groupes : moment d’accueil pour tous les enfants, rassemblement et répartition en 

différents groupes, moment d’accueil en petit groupe, collation, atelier, pause et jeux libres à l’intérieur ou 

à l’extérieur, atelier, repas de midi, jeux libres à l’extérieur, rassemblement et répartition en différents 

groupes, atelier, collation, pause et jeux libres à l’intérieur ou à l’extérieur, atelier, fin des ateliers, moment 

d’accueil pour ceux qui restent. Très rapidement, chaque enfant sait ce qui va se passer, où et avec qui.  

En ce qui concerne les 3-4 ans, les enfants sont encadrés par deux animateurs. Nous veillons à ce qu’un des 

deux animateurs reste présent lorsqu’il y a deux ou trois semaines de stage consécutives et cela, afin que 

les règles de vie communes ne changent pas au cas où des enfants seraient inscrits plusieurs semaines 

d’affilées.  

À la fin d’une activité, le rangement se fait tous ensemble. 

 

Art.7. « Le milieu d’accueil veille, dans l’organisation des activités, à faire place à l’initiative de 

chacun des enfants et à préserver la notion de temps libre, particulièrement lorsque la période 

d’accueil fait suite à des activités pédagogiques. » 

 

…dans le cadre des ateliers extrascolaires hebdomadaires 

 

Comme nous l’avons déjà développé précédemment nous proposons un cadre et ensuite nous laissons les 

enfants s’exprimer dans ce cadre. Nous sommes toujours ouverts aux initiatives d’un enfant. Nous lui 

offrons, dans la mesure du possible, un espace où concrétiser ses idées.  Nous proposons aussi parfois 

d’intégrer celles-ci dans la recherche collective. 

Des moments libres sont prévus avant le début de l’activité artistique dans la discipline choisie : les enfants 

prennent leurs collation, parlent, jouent dehors et ont l’opportunité d’effectuer des recherches dans l’une 

ou l’autre discipline artistique avec le matériel mis à leur disposition.  

À un moment chacun rejoint le groupe dans lequel il est inscrit. Une fois l’atelier démarré, les enfants ont 

presque toujours tous envie d’y participer mais si un enfant a envie (besoin) de continuer à jouer ou lire, il 

peut le faire. En effet, lors de l’atelier, les enfants peuvent agir et parler librement dans la mesure où cela 

ne gêne pas l’activité des autres. 

 

…dans le cadre des stages pendant les congés scolaires 

 

Un exemple lors d’un stage d’expérimentation sonore :  

Un enfant crée un rythme. Ce rythme peut être intégré et appris par les autres enfants. Cette démarche 

permet, d’une part, de valoriser l’enfant, de lui donner confiance en lui et permet aussi, d’autre part, de 

stimuler des créations collectives et collaboratives. 

Un autre exemple lors d’un atelier théâtre : 

Un groupe de 3 enfants doit inventer une histoire en 10 ingrédients (1 personnage, 1 ami, 1 ennemi, 1 lieu 

de départ, 1 lieu d’arrivée, 1 lieu traversé, 1 objet, 1 objectif, 1 fin).  
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À partir de cette consigne contraignante, tous les possibles sont à imaginer ! 

Les activités proposées laissent une grande part à la liberté individuelle et collective. 

 

Art.8. « Le milieu d’accueil, dans une optique de promotion de la santé et de santé communautaire, 

veille à assurer une vie saine aux enfants. » 

 

La collation :  

Nous tentons de sensibiliser parents et enfants à propos de l’importance d’une nourriture équilibrée ; nous 

insistons particulièrement sur la consommation de fruits lors des collations. 

Le volet médical : 

Lors de l’inscription, une rubrique médicale est complétée par chaque parent. Il est demandé d’y inscrire 

les allergies, les problèmes de santé éventuels ainsi que des remarques sur l’une ou l’autre particularité de 

l’enfant (locomotion, langage, problèmes d’audition, d’attention, etc.). Ces informations sont transmises 

aux animateurs. 

Nous essayons dans la mesure du possible qu’il y ait toujours un animateur-secouriste présent afin que 

celui-ci puisse intervenir en cas de besoin. Nous sommes attentifs sur ce point car c’est le secouriste qui 

estimera ou non la nécessité d’appeler les parents, voire le 112.  

Les temps libres :  

Nous favorisons autant que possible les moments de détente en plein air. 

 

…dans le cadre des ateliers extrascolaires hebdomadaires 

 

La collation :  

Les enfants apportent leur goûter de la maison.  

Le volet médical : 

Une fiche qui reprend les numéros d’urgence (Centre anti poison, le 112,...) est accessible. 

Une trousse médicale est rangée dans un endroit connu de tous. 

Les animateurs sont informés des dispositions à prendre en cas de problème. 

Les temps libres :  

Au Manoir, les enfants ont la possibilité de jouer à l’extérieur car il y a une petite cour et un jardin.  

À L’Entrela’, les enfants n’ont pas la possibilité de jouer dehors. 

 

…dans le cadre des stages pendant les congés scolaires 

 

L’alimentation : 

Les enfants apportent de la maison les collations et leur repas de midi.  

Volet médical :  

Nous transmettons les informations médicales particulières par le biais,  d’une part,  des listes de 

présences qui sont données aux animateurs et, d’autre part, d’une farde laissée à l’accueil qui reprend 

toutes les informations médicales et les numéros d’urgence (Centre anti poison, le 112,...). 

Une trousse médicale est accessible dans un endroit connu de tous. 

Les animateurs des stages sont informés des dispositions à prendre en cas de problème. 
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Les temps libres :  

Durant les pauses, l’accueil du matin et du soir ou le temps de midi, nous laissons les enfants jouer à 

l’extérieur. Pour le Manoir, il s’agit du jardin de l’école l’Aubier, pour L’Entrela’ d’un parc public situé à 

proximité avec une plaine de jeux.  

 

2/3/ de l’accessibilité 

 
Art.9. « Le milieu d’accueil évite toute forme de comportement discriminatoire basé sur le sexe, la 

race ou l’origine socioculturelle et socioéconomique à l’encontre des enfants, des personnes qui les 

confient et des accueillant(e)s. » 

 

Il n’y a pas de discrimination basée sur le sexe, la race ou l’origine socioculturelle. Tous nos groupes sont 

mixtes. Nous considérons que les opinions confessionnelles ou non confessionnelles relèvent 

exclusivement de la sphère privée des personnes.  

En cas de divergences d’opinions, de valeurs, d’approches éducatives, nous proposons un moment et un 

lieu de rencontre afin que chacun puisse formuler son point de vue et entendre celui de l’autre de manière 

la plus sereine possible en vue d’arriver à un accord.  

 

…dans le cadre des ateliers extrascolaires hebdomadaires 

 

La mixité socioculturelle parmi les participants des ateliers est favorisée par le service des rangs au départ 

de toutes les écoles de la commune et par le prix d’inscription peu élevé. 

 

…dans le cadre des stages pendant les congés scolaires 

 

Nous observons également une grande mixité socioculturelle parmi les participants des stages. 

 

Art.10. « Le milieu d’accueil favorise l’intégration harmonieuse d’enfants ayant des besoins 

spécifiques, dans le respect de leur différence. » 

 

Dans la mesure du possible nous favorisons l’intégration d’enfants ayant des besoins spécifiques. 

L’animateur doit cependant marquer son accord. 

Malheureusement, nos locaux au Manoir ne sont pas adapté aux enfants en chaise roulante ou à mobilité 

réduite (il y a des marches d’escalier, les toilettes sont au sous-sol). Pour l’instant, nous n’avons en réalité 

que très peu de demandes. 

 

…dans le cadre des stages pendant les congés scolaires 

 

Nous avons déjà plus d’une fois eu recours à l’aide du personnel de l’a.s.b.l. Badje pour accueillir l’un ou 

l’autre enfant ayant des problèmes moteurs légers ou présentant des troubles de type autistique. L’enfant 

est alors accompagné toute la journée par un animateur Badje qui l’encadre, veille à son bien-être et joue 

le rôle d’intermédiaire (d’interprète)  entre lui et les autres participants du groupe. Ce rôle est essentiel 
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lorsque l’enfant ne s’exprime pas ou peu par le langage verbal. Le service ATL de la commune nous 

soutient financièrement dans cette démarche. 

 

Art.11. « Le milieu d’accueil met tout en œuvre pour que son accès ne soit pas limité par le montant 

de la participation financière éventuellement demandée aux personnes qui confient l’enfant. » 

 

Aux familles qui ont des difficultés financières, nous proposons un payement échelonné. En cas 

d’impossibilité de participer financièrement, nous avons des accords avec la Maison Sociale d’Evere. Les 

familles peuvent passer par eux pour le paiement de l’inscription des enfants sous certaines conditions. 

 

Art.12. « Le milieu d’accueil veille à l’égalité des chances pour tous les enfants dans la gestion des 

activités et/ou de la vie quotidienne. » 

 

Tout le matériel utilisé tant lors des ateliers extrascolaires que lors des stages est fourni sans frais 

supplémentaires. 

 

2/4/ de l’encadrement 

 
Art.13. « Le milieu d’accueil veille à ce que l’encadrement soit assuré par du personnel qualifié qui 

ait les compétences nécessaires pour répondre aux besoins des enfants et aux spécificités du type 

d’accueil organisé. » 

 

Les animateurs sont engagés en fonction des obligations décrétales. Ils ont un diplôme en lien avec la 

discipline artistique qu’ils proposent, ont un diplôme pédagogique et/ou ont une expérience dans le 

domaine de l’enfance.  

 

Art.14. « Le milieu d’accueil encourage les accueillant(e)s, quelle que soit la qualification de base de 

ceux(celles)-ci, à suivre une formation continue relative au caractère professionnel de la fonction 

d’encadrement et aux connaissances en matière de développement de l’enfant. » 

 

Des réunions d’équipes sont fréquemment organisées afin de permettre aux animateurs de pouvoir 

discuter et échanger à propos de situations particulières. L’équipe essaye de trouver ensemble des 

réponses à ces situations ce qui permet d’améliorer la qualité de l’accueil. 

 

…dans le cadre des ateliers extrascolaires hebdomadaires 

 

Les animateurs suivent très régulièrement des formations qui leur permettent de développer leurs 

compétences, d’enrichir leur expérience et leur professionnalisme.  

 

…dans le cadre des stages pendant les congés scolaires 

 

Chaque année, nous  proposons différentes formations aux accueillants afin de mettre en place un 

processus de formation continue.  
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2/5/ des relations du milieu d’accueil avec les personnes qui confient l’enfant 

et avec l’environnement 

 
Art.15. « Le milieu d’accueil veille à concilier les notions d’accueil et de garde en proposant un 

service qui rencontre les besoins de l’enfant tout en répondant à la demande des personnes qui le 

confient. » 

 

…dans le cadre des ateliers extrascolaires hebdomadaires 

 

Le système de rangs « aller » au départ des écoles de la commune permet à tous ceux qui le souhaitent de 

participer aux ateliers extrascolaires. À la fin de la journée, le rang « retour » offre la possibilité aux familles 

de venir chercher leurs enfants à deux endroits différents. 

Au cas où un enfant serait inscrit à une activité qui ne lui convient pas, nous prenons le temps d’en discuter 

avec lui et avec ses parents. Il est important pour l’épanouissement de l’enfant de faire ce qu’il aime. 

 

 …dans le cadre des stages pendant les congés scolaires 

 

Le matin et le soir, nous accueillons tous les enfants au Manoir. Ceci afin de permettre aux parents de 

déposer et de venir rechercher petits et grands au même endroit.  

Les enfants de 3 à 7 ans restent au Manoir de manière permanente tandis que les 7-12 ans quittent le 

Manoir à 9h et se déplacent vers un autre lieu d’activité : L’Entrela’. 

Nous remarquons que l’ambiance des temps de pauses à l’extérieur est beaucoup plus harmonieuse 

depuis que cette organisation a été mise en place. En effet, dans la plaine de jeu, l’énergie des grands n’est 

pas toujours compatible avec celle des plus jeunes. 

L’accueil du matin, du midi et du soir :  

Le matin, les accueillants sont présents avec les enfants entre 7h30 et 9h. 

Les animateurs sont présents à partir de 8h30 et prennent le relais des accueillants à 9h.  

Ce sont les animateurs qui restent auprès des enfants lors de la collation du matin et du repas de midi.  

Les accueillants arrivent à midi et encadrent les enfants de tous les groupes présents au Manoir entre 12h 

et 13h. 

Les ateliers redémarrent à 13h en présence des animateurs jusqu’à 16h.  

Le soir,  le temps d’accueil avec les accueillants débute à 16h et se termine à 18h. 

À la fin de la journée, les enfants jouent dans la mesure du possible dans le jardin. Ensuite, des jeux 

d’intérieur sont proposés.  

Les moments de communication avec les familles : 

Nous faisons appel à du personnel sous statut ALE ou, plus rarement, à des étudiants pour assurer le rôle 

d’accueillants le matin, le midi et le soir.  

Nous essayons de garder une même équipe, avec des tournantes afin que les accueillants se familiarisent 

avec les enfants (et réciproquement).  

A 16h, nous demandons aux animateurs de rester une demi-heure supplémentaire pour faire la transition 

entre la fin des ateliers et l’accueil du soir. Ce moment permet aux parents qui viennent rechercher leur 

enfant de savoir comment s’est passé la journée. Nous demandons également aux animateurs de 

communiquer aux accueillants les informations utiles à transmettre aux parents des enfants qui restent 
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plus tard car ce sont les accueillants qui auront la possibilité de parler aux familles des événements 

marquants de la journée. 

En fin de stage, une petite présentation musicale ou autre peut parfois être programmée. Ce moment est 

très apprécié par tous. 

 

L’environnement des 3-7 ans :  

Le Manoir est une grande maison, un espace a été aménagé au rez-de-chaussée avec des tables basses et 

leurs chaises, des jeux, des livres et de quoi dessiner. C’est là qu’a lieu l’accueil du matin et du soir. 

Au rez-de-chaussée toujours, une première salle appelée « le garage » est occupée par l’atelier d’art 

plastique, une seconde nommée « le théâtre » peut être utilisée dans le cadre d’ateliers théâtre, danse, 

musique ou cirque. 

Au premier étage deux espaces sont des lieux où se déroulent habituellement les ateliers expérimentation 

sonore, danse, cuisine, théâtre ou art plastique.  

Les toilettes se trouvent au sous-sol du bâtiment. 

Le Pavillon n’est utilisé que lors des stages, pour les plus petits (3-4 ans). Ce bâtiment appartient à l’école 

L’Aubier. Il contient deux salles. Dans l’une d’elles, chaque matin, se déroulent les activités jeux en 

intérieur et les ateliers théâtre, musique ou danse. Nous y organisons également la sieste pour les enfants 

qui en ont encore besoin en y installant des lits chaque après-midi.  

Une partie de la deuxième salle peut accueillir un atelier d’art plastique et l’autre partie est aménagée en 

réfectoire pour les collations et le repas de midi. Une toilette se trouve sur place. 

La plaine de jeu 

Nous avons la chance de pouvoir profiter du jardin de l’école L’Aubier avec une plaine de jeu. Cet endroit 

est très sécurisé ce qui nous permet de laisser les enfants explorer et investir le lieu librement. Nous 

pouvons aussi y organiser les activités extérieures (ateliers ou jeux). 

L’heure de midi :  

Chaque groupe d’enfants prend son repas dans la salle où se déroule son atelier car il n’y a pas de 

réfectoire (à part pour les 3-4 ans). Après le repas, les enfants ont une heure de jeu à l’extérieur si le climat 

le permet. L’équipe d’accueil sous statut ALE assure l’encadrement des enfants. 

Nous essayons dans la mesure du possible que tous les temps de pause se déroulent à l’extérieur mais 

quand le climat est trop mauvais, les enfants jouent à l’intérieur au rez-de-chaussée du Manoir.  

  

L’environnement des 7-12 ans :  

L’Entrela’ comporte une salle d’informatique, un atelier et une salle de spectacle.  

Comme décrit plus haut, l’accueil des enfants à lieu au Manoir jusqu’à 9h.  

Les enfants mettent ensuite environ 20 minutes pour rejoindre L’Entrela’, à pieds ou en bus. 

Ils retournent au Manoir à la fin de la journée.  

Les temps de parcours sont propices pour créer une dynamique de groupe et laissent aux enfants un 

espace de discussion. 

Lors des déplacements, pour assurer leur sécurité les enfants portent une chasuble jaune fluo et sont 

accompagnés par un nombre d’adultes adaptés à la taille des groupes. 

Le repas et les récréations : 

À L’Entrela’, une petite salle peut servir de réfectoire. 

Il n’y a pas d’espace vert à L’Entrela’. Nous nous déplaçons jusqu’à un parc public qui se trouve à 100 

mètres. 



22 

 

 

Art.16. « Le milieu d’accueil informe les personnes qui confient l’enfant de son projet et s’informe 

des attentes de celles-ci. Il institue un mode d’accueil qui leur permet de confier l’enfant en toute 

sérénité et d’être pleinement disponibles tant psychologiquement que physiquement pour leurs 

occupations, que celles-ci soient d’ordre professionnel ou non. » 

 

Les parents ont la possibilité d’inscrire leur enfant à l’accueil de L’Entrela’ situé au 43 rue de Paris. 

Les personnes de l’accueil sont à la disposition des familles pour fournir toutes les informations concernant 

les ateliers hebdomadaires et les stages. 

Depuis cette année, un système d’inscription en ligne est aussi accessible aux familles qui le souhaitent. 

Les familles sont invitées à remplir le formulaire d’inscription dont une rubrique médicale et 

communiquent les numéros d’appel où ils sont joignables durant la journée.  

Les parents sont ensuite invités à lire et à signer le règlement d’ordre intérieur.  

L’inscription n’est valable que si nous avons tous les documents et le paiement. 

 

…dans le cadre des ateliers extrascolaires hebdomadaires 

 

Chaque animateur reçoit une liste de présence avec le nom des enfants inscrits, les numéros d’appel de 

leur famille et les rangs auxquels ils participent. 

 

…dans le cadre des stages pendant les congés scolaires 

 

Au début de chaque stage, nous transmettons la farde des inscriptions aux accueillants et signalons les 

allergies ou remarques éventuelles. Les animateurs reçoivent une liste de présence avec les enfants inscrits 

dans leur groupe. Nous signalons également les allergies éventuelles ou d’autres informations importantes 

sur cette liste. 

 

Durant le stage, le coordinateur des stages est la personne de contact privilégiée en cas de problème ou de 

question. 

 

Art.17. « Le milieu d’accueil établit avec les personnes qui confient l’enfant une relation qui 

développe et encourage la complémentarité entre les différents lieux de vie de l’enfant. » 

 

Durant le temps d’accueil extrascolaire, les accueillants et les animateurs veillent au bien-être des enfants : 

qu’il s’agisse de soigner une blessure, de renouer un lacet, de moucher un nez… chacun doit se sentir 

écouté et rassuré. 

Le milieu d’accueil s’adapte dans la mesure du possible au temps de l’enfant en ayant à l’esprit que celui-ci 

est différent de celui d’un adulte. 

 

…dans le cadre des ateliers extrascolaires hebdomadaires 

 

Les animateurs préparent les différents espaces du lieu d’accueil avant l’arrivée des enfants : la salle du 

goûter, les lumières dans les toilettes (qui se situent dans la cave), les ateliers, etc. 
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Les parents et les animateurs ont la possibilité de communiquer ensemble à la fin du temps d’accueil. Ces 

échanges permettent à tous de mieux connaître chaque enfant et d’échanger des informations sur les 

événements importants qui ont pu se passer pendant la journée.  

 

…dans le cadre des stages pendant les congés scolaires 

 

Les parents et les accueillants ont la possibilité de communiquer ensemble au début et à la fin de la 

journée. Ces échanges sont d’excellents moments de transition qui fluidifient le passage des enfants d’un 

lieu (le stage) à un autre (la maison). 

Lorsque les horaires des uns ou des autres ne permettent pas de rencontres, un rendez-vous peut être pris 

sur demande lorsque cela s’avère nécessaire au bien-être de l’enfant. 

 

Art.18. « Le milieu d’accueil prend en compte, dans la façon dont l’accueil est organisé et dans la 

conception et la mise en œuvre des activités, des caractéristiques sociales, culturelles, économiques 

et environnementales du milieu de vie de l’enfant accueilli, en tenant compte des situations 

particulières. » 

  

Chaque enfant est respecté et les activités proposées sont ouvertes aux différences. 

 

Art.19. « Le milieu d’accueil favorise les relations avec les collectivités et associations locales. » 

 

Nous avons des accords avec la Maison Sociale d’Evere pour venir en aide aux familles qui se verraient 

dans l’impossibilité de participer financièrement à l’inscription de leurs enfants aux activités proposées par 

L’Entrela’.  

 

…dans le cadre des ateliers extrascolaires hebdomadaires 

 

Plusieurs membres de l’équipe de L’Entrela’ participent à la CCA qui réunit régulièrement différents 

acteurs dans le domaine de l’enfance (au sens large). Cela nous permet de rencontrer des directeurs(trices) 

d’écoles, des responsables de l’ALE, des personnes membres de comités de parents, des personnes 

travaillant dans les maisons de jeunes, etc. et d’échanger à propos des problèmes rencontrés et parfois 

aussi de créer de nouveaux partenariats. Ces réunions sont importantes dans la construction de notre 

projet d’accueil. 

 

L’initiative de la commune d’avoir mis en place le Pédibus permet aux enfants des écoles de venir à nos 

activités. Nombre d’entre eux ne pourraient pas participer à ce genre d’activités sans ce service car leurs 

parents travaillent encore à cette heure-là. 

 

La coordinatrice extrascolaire est très régulièrement en contact avec les directeurs(trices) des écoles de la 

commune afin de maintenir le lien de confiance qui a été développé et de favoriser le bon déroulement du 

projet extrascolaire. Il s’agit d’informer les écoles du cadre et de la philosophie du projet, de transmettre 

les listes des enfants qui quittent l’école pour participer aux ateliers, de communiquer le nom des 

accompagnants des rangs, etc. 
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Pour préparer les ateliers, les animateurs peuvent se rendre à la ludothèque et la bibliothèque pour louer 

des livres ou des jeux à présenter aux enfants. 

La bibliothèque communale et la ludothèque permettent la location gratuite. 

 

L’équipe de L’Entrela’ organise de nombreuses réunions en interne et avec les habitants du quartier qui 

permettent de découvrir les attentes, les envies et les idées de projets des différents intervenants. 

 

…dans le cadre des stages pendant les congés scolaires 

 

Durant les stages de vacances, nous pouvons régulièrement accueillir des enfants porteurs de handicap 

grâce au partenariat avec la commune et avec l’aide de l’a.s.b.l. Badje. 

 

Les animateurs peuvent se rendre à la ludothèque et la bibliothèque communale pour louer des livres ou 

des jeux gratuitement. 

 

 

 

 

 

 

 


